Comment compléter les tableaux EXCEL du rapport financier ?
· Seules les cases en blanc du rapport financier sont à compléter ; les cases en gris se complètent automatiquement

· Commencer par compléter la première page   « Récapitulatif»
           ÉTAT FINANCIER - DÉCLARATION DES COÛTS (RAPPORT FINAL)
Indiquer  dans BUDGET CONVENU  les montants des dépenses prévues     pour  chaque partenaire.

· Compléter aussi la case MONTANTS DE PRÉFINANCEMENT PERÇUS en insérant le montant de la subvention déjà reçu (au stade actuel 40% du  montant total de la subvention). Insérer une deuxième fois ce montant sur la deuxième page « Avancement». Cela permettra au logiciel de calculer si les 70% du premier préfinancement ont déjà été dépensés, et donc s’il y a lieu de verser la tranche suivante de la subvention.
· Ne pas oublier de compléter la feuille « Partenaires ». Chaque partenaire  indiquera son NOM sur la ligne correspondant à son numéro (voir sa ligne budgétaire personnelle) et choisira le code pays adéquat.

A la fin du projet, les rapports financiers de tous les partenaires seront compilés en un seul rapport final. 

Compléter la feuille « Coûts de personnel RÉALISÉS par partenaire » : 
Il y a 4 catégories de travailleurs dans ce tableau (Manager, Chercheur/Professeur et/ou Formateur, Technicien, Administratif). 

Compléter « une fiche de travail » par personne et par mois ou période. Compléter une ligne par journée de travail et ne pas oublier d’indiquer combien d’heures de travail vous prestez par jour. Vous veillerez aussi à bien décrire le travail réalisé et préciser à quel « lot de travaux » il se rapporte.

Une fois les fiches de travail complétées, les classer par catégorie de travailleur, additionner les coûts totaux de fiches ainsi que les jours prestés sur le projet par catégorie de travailleur et les reporter dans les cases appropriées du tableau financier. Le tableau calculera alors automatiquement le coût moyen par jour et par catégorie de travailleur.

ATTENTION : bien numéroter et compléter tous les justificatifs: fiche de travail, feuille de calcul du « coût journalier » pour chaque employé, bulletins de paie pour tous les mois , contrat de travail + Preuves de paiement (relevés bancaires, extraits de compte)

Compléter la feuille « Coûts de voyage et séjour RÉALISÉS » : 

Sur base de la fiche « Frais de Voyage et Séjour » (1 fiche par personne et par déplacement), compléter 1 ligne par personne et par déplacement, et ce uniquement pour le personnel du partenariat impliqué dans le projet.)

Dans le cas où un expert externe serait amené à se déplacer, ses coûts de voyage et de séjour se reporteraient sous le poste « Frais de sous-traitance RÉALISÉS » ou « Autres frais RÉALISÉS ». 

Dans le cas où un enseignant n’appartenant pas au personnel du partenariat serait amené à se déplacer, ses coûts de voyage et de  séjour se reporteraient sous le poste «  Autres frais RÉALISÉS »

Dans la colonne « Raison du voyage », indiquer un maximum d’information. Si les plafonds par pays et par jour sont dépassés concernant les frais de séjour, le tableau le signalera.

ATTENTION : indiquer le numéro du justificatif correspondant : fiche voyage et séjour, facture de l’agence de voyage, le ticket de train, de tram, de bus ; la carte d’embarquement de l’avion, facture du taxi, facture de l’hôtel et de la restauration + preuves de paiement. (extraits de compte ou indication paiement comptant)

Compléter la feuille « Coûts d’équipement RÉALISÉS » : 
La description du matériel/équipement doit être claire et précise de même que sa justification (justification de l’achat par rapport à la réalisation des objectifs du projet et en référence au lot de travaux). 

Equipement prévu dans le formulaire de candidature : un ordinateur par partenaire (degré d’utilisation à 100%), 1 projecteur LCD, 2 imprimantes, logiciels de bureautique, didacticiels, brochures, CD, DVD

Il faut appliquer les règles d’amortissement en vigueur dans chaque pays partenaire. En Belgique  nous amortissons tout achat de plus de 500 € sur 3 ans, donc à 33,33 ´% (dans la colonne « Taux d’amortissement annuel »).

Dans la colonne « Période d’utilisation pendant le projet, en mois », introduire le nombre de mois depuis la date d’achat jusqu’à la fin de la période d’éligibilité du projet, l’amortissement sera alors adapté en fonction de cette donnée (d’où l’intérêt d’acheter le matériel/équipement plutôt en début de projet).

Enfin compléter de manière crédible la colonne « Degré d’utilisation dans le projet  (%)». Le matériel acheté ne va-t-il servir qu’au projet, ou bien est-il ou sera-t-il utilisé pour d’autres activités ?

ATTENTION : indiquer le numéro du justificatif correspondant : facture + preuve du paiement (extraits de compte)+ fournir un document de l’institution  sur les règles d’amortissement en vigueur dans  chaque  pays partenaire..

Compléter la feuille « Frais de sous-traitance RÉALISÉS » :
Cette rubrique concerne les coûts occasionnés par un organisme extérieur ou par un particulier (self-employed).
La description de l’activité de sous-traitance doit être claire et précise de même que sa justification (justification de l’achat par rapport aux objectifs du projet et en référence au lot de travaux).
ATTENTION : indiquer le numéro du justificatif correspondant : contrat de consultance, facture + preuve du paiement.  (extraits de compte)

Compléter la feuille « Autres frais RÉALISÉS  » : 

La description de l’achat doit être claire et précise de même que sa justification (justification de l’achat par rapport aux objectifs du projet et en référence au lot de travaux). Bien se référer aux règles d’éligibilité pour imputer sous ce poste, et spécialement en ce qui concerne l’achat de consommables. En effet, ceux-ci peuvent, sous certaines conditions, être imputés sous ce poste plutôt que dans les coûts indirects. Les dépenses de cartouches d’encre, rames de papier, photocopies, voire même les connexions à Internet peuvent être imputées sous ce poste pour autant que l’on précise clairement qu’elles sont directement liées à des activités de dissémination, ou bien qu’elles sont nécessaires à la réalisation du projet, et en rapport avec les phases du projet.

Cette rubrique concerne aussi les « Frais de voyage et/ou de séjour » pour des tiers (sous-traitants, conférenciers, enseignants… n’appartenant pas au personnel du partenariat).
ATTENTION : indiquer le numéro du justificatif correspondant : facture + preuve du paiement. (extraits de compte)

REMARQUES GENERALES :

1. Bien numéroter tous les justificatifs et surligner au fluo ou entourer la date de chaque document ainsi que le montant à prendre en compte 
2. Sur chaque facture, indiquer si celle-ci a été payée comptant, et si ce n’est pas le cas, y joindre la preuve de paiement (extrait de compte bancaire).

3. Si vous ne faites pas partie de la zone euro, le taux de change utilisé sera inscrit au bas de chaque document.

4. Si les factures sont rédigées dans une autre langue que le français ou l’anglais, traduire l’essentiel de chaque documents, au moins la description de l’achat effectué.
5. Compléter  le document concernant  la déclaration de TVA  de l’organisation partenaire.
6. Décrire  la « justification « de l’achat  par rapport aux lots de travaux.
